
Je choisis de soutenir les actions de la Fondation 
du patrimoine - Délégation Occitanie-Méditerranée

Les informations recueillies sont nécessaires à la 
gestion de votre don. Elles font l’objet d’un traitement 
informatique et sont destinées au service administratif 
de la Fondation du patrimoine.

En application des articles 39 et suivants de la loi du 6 
janvier 1978 modifiée, vous bénéficiez d’un droit d’accès et 
de rectification aux informations qui vous concernent ainsi 
que d’un droit de suppression de ces mêmes données. Si 
vous souhaitez exercer ce droit et obtenir communication 
des informations vous concernant, veuillez vous adresser 
à la Fondation du patrimoine, délégation Occitanie-
Méditerranée - Palais Jacques Cœur et des Trésoriers de 
France - 5, rue des Trésoriers de France - 34000 Montpellier.

Les personnes ayant reçu le label de la Fondation du 
patrimoine ne pourront pas bénéficier d’une réduction 
d’impôt pendant toute la durée d’effet dudit label.

Le reçu fiscal vous sera adressé par e-mail et établi à 
l’attention de l’émetteur domicilié à l’adresse figurant 
sur le chèque. Si vous souhaitez recevoir votre reçu fiscal 
par courrier postal, merci de cocher la case ci-contre

Merci de renvoyer ce document complété, en y joignant votre chèque libellé à l’ordre de la Fondation du patrimoine, 
à l’adresse suivante : Fondation du patrimoine, Palais Jacques Cœur et des Trésoriers de France - 5, rue des 
Trésoriers de France - 34000 Montpellier

Je choisis de soutenir un projet en 
particulier parmi ceux indiqués au versoOU

BULLETIN DE DON
OUI, JE SOUHAITE FAIRE UN DON

 M. Mme Nom

Prénom :

Société :

Adresse :

Code postal : Ville :

Tél : E-mail :

Montant de mon don €

50 € 200 € 500 €

Coût réel après réduction de 
l’impôt sur le revenu

17 € 68 € 170 €
Réduction d’impôt à hauteur de 66 % du don et dans la 
limite de 20 % du revenu imposable

Coût réel après réduction 
de l’impôt sur la fortune 
immobilière

12,5 € 50 € 125 €
Réduction d’impôt à hauteur de 75 % du don dans la 
limite de 50 000 € (cette limite est atteinte lorsque le 
don est de 66 666 €)

Coût réel après réduction de 
l’impôt sur les sociétés

20 € 80 € 200 €
Réduction d’impôt de 60 % du don dans la limite de 
10 000 € ou 5 ‰ du chiffre d’affaires HT lorsque ce 
dernier montant est plus élevé

Exemples de dons

 sur le revenu sur la fortune immobilière sur les sociétés

JE BÉNÉFICIE D’UNE RÉDUCTION D’IMPÔT



MAISON MÉDIÉVALE
À PANS DE BOIS

Chalabre (11)

OBSERVATOIRE
DU MONT AIGOUAL

Val-d’Aigoual (30)

CHAPELLE
DES PÉNITENTS

Mèze (34)

CHÂTEAU
DU TOURNEL

Mont Lozère et Goulet (48)

CHÂTEAU DE 
CASTELNOU

Castelnou (66)
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JE CHOISIS DE FAIRE UN DON 
POUR LE PROJET SUIVANT :

Plus d’information sur ces projets : www.fondation-patrimoine.org


